
PRÉREQUIS
ÊTRE EN POSSESSION DU CERTIPHYTO

DECIDEUR INITIAL

 FORMATION PROFESSIONNELLE

ANNEYRON

CERTIPHYTO
RENOUVELLEMENT DECIDEUR

OBJECTIFS DE LA FORMATION
Être capable de mettre en œuvre des traitements phytosanitaires au
sein d'une entreprise ne réalisant pas de prestation de service (achat,
décision, encadrement, application) dans le contexte règlementaire.
Connaître la réglementation relative à l'utilisation des produits
phytopharmaceutiques et la responsabilité des encadrants.
Savoir identifier les risques vis-à-vis de l'utilisateur et de
l'environnement. 
Être capable d'améliorer les pratiques par les stratégies de limitation
des dispersions dans l'environnement et par la mise en œuvre de
pratiques alternatives aux traitements phytosanitaires.

CONTENU PÉDAGOGIQUE

Mise à jour sur la réglementation et sécurité environnementale. 
Mise à jour sur la santé et sécurité de l'applicateur et en espace
ouvert au public.
Mise à jour sur la réduction de l'usage des phytosanitaires et
méthodes alternatives".

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

Présentation (diaporama)- outils interactifs
Etude de documents de synthèse.
Construction collective par l'échange. 
QCM collectif de positionnement pour vérification des
connaissances.

SUIVI ET ÉVALUATION DE LA FORMATION

Dans le cadre de notre démarche qualité, la formation fait l’objet d’une
feuille d’émargement par demi-journées et d’une enquête de
satisfaction. A l’issue de cette journée, le stagiaire obtient un certificat
de réalisation de la formation.

MODALITÉS ET FINANCEMENT

Financement : VIVEA (100%) pour les chefs d’exploitation, OCAPIAT
(100%) pour les salariés. Autres, nous contacter.
Accessibilité : nos formations sont accessibles aux personnes en
situation de handicap.

DURÉE DE LA FORMATION :
1 JOUR - 7H

LIEU DE FORMATION :
MFR ANNEYRON

10 Rue de l’Europe
26140 ANNEYRON

CONTACT
Service Formations Professionnelles

04 75 31 50 46
mfr.anneyron@mfr.asso.fr

Maison Familiale Rurale Anneyron
10, rue de l'Europe 26140 Anneyron
04 75 31 50 46 - mfr.anneyron@mfr.asso.fr 

DATES ET HORAIRES :
3 SESSIONS PAR AN

9H - 12H* / 13H - 17H
*Possibilité de réserver les repas à la MFR

Avec l’intervention de Sophie LE TELLIER,
Ingénieur agronome et formatrice Certiphyto


